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Assurances

ÄVS: rentes anticipées
ou ajournées
Le mois dernier, nous vous
avons donné les conditions

d'ajournement ou d'anticipation

des rentes AVS. En

complément, voici trois tableaux
les déterminant en fonction
des années de naissance,
avec le détail des taux de
variation des rentes.

1. Anticipation de la rente

Rappel: il n'est pas possible d'anticiper

la rente pour une durée
inférieure à une année. Aucune rente pour
enfant ne peut être octroyée pendant la
durée de l'anticipation de la rente. Si
le mari a droit à une rente complémentaire

pour épouse, le taux de réduction
sera aussi appliqué sur cette rente. Les
rentes de veuves, de veufs et d'orphelins

qui succèdent à une rente de
vieillesse anticipée sont réduites de la
même manière que cette dernière.

2. Ajournement de la rente

Rappel: en cas d'ajournement de la
rente, la personne ayant droit à la
rente ordinaire de vieillesse renonce à

son versement pendant la durée de

l'ajournement. La durée de cet
ajournement s'élève à une année au moins
et à cinq ans au plus. En cas d'ajournement,

la rente de vieillesse est
augmentée d'un pourcentage allant de 5,2
à 31,5% selon le tableau ci-contre.

Guy Métrailler

Ecrivez-nous!
Vous avez des questions à poser

concernant les assurances sociales,
l'AVS ou les caisses maladie?

GÉNÉRATIONS, rédaction,
CP 2633, 1002 Lausanne

Pour les femmes

Année de naissance 1939 1940 1941 1942 1943 1944 1945 1946 1947 1948

Age de la retraite 63 63 63 64 64 64 64 64 64 64

Versement normal

de la rente à partir de 2002 2003 2004 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012

Anticipation

possible à 62 ans 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010

Taux de réduction

de la rente 3,4% 3,4% 3,4% 6,8% 6,8% 6,8% 6,8% 6,8% 6,8% 13,6%

Anticipation

possible à 63 ans 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011

Taux de réduction

de la rente 3,4% 3,4% 3,4% 3,4% 3,4% 3,4% 6,8%

Pour les hommes

Année de naissance 1933 1934 1935 1936 1937 1938 1939

Versement normal de la rente à 65 ans 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004

Anticipation possible à 64 ans 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003

Taux de réduction de la rente 6,8% 6,8% 6,8% 6,8% 6,8% 6,8% 6,8%

Anticipation possible à 63 ans 2001 2002

Taux de réduction de la rente 13,6% 13,6%

Taux d'augmentation de la rente en cas d'ajournement

ans et... mois

0-2 3-5 6-8 9-11

1 5,2 6,6 8,0 9,4

2 10,8 12,3 13,9 15,5

3 17,1 18,8 20,5 22,2

4 24,0 25,8 27,7 29,6

5 31,5
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